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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 JANVIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/01/2025

31/01/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt cinq, le trente janvier à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;
Madame  Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas
KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI
; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250130_6

RECONDUCTION DE L'OPÉRATION DON DE POULES PONDEUSES AUX GIVORDINS

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

La Commune de Givors et la Métropole de Lyon sont engagées dans la lutte pour la protection
de l’environnement et la lutte contre le réchauffement climatique. C’est ainsi que la Métropole
de Lyon a approuvé le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés
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2019-2024, imposé par le Code de l’environnement, le Plan Climat Air Énergie Territorial 2030
(PCAET) ainsi que le Projet Alimentaire Territorial de la Métropole de Lyon (PATLY) et ses 11
objectifs stratégiques.
Dans ce cadre, la Commune de Givors souhaite déployer des actions opérationnelles. Elle a
ainsi proposé en 2021 et en 2023, aux habitants de la commune qui le souhaitaient et qui
bénéficiaient  des  conditions  d’accueil  de  poules,  d’acquérir,  à  titre  gracieux,  deux  poules
pondeuses et composteuses.
Depuis son lancement,  cette opération a permis de distribuer 356 poules pondeuses à 178
foyers  givordins.  Cela  correspond  à  environ  25  tonnes  de  déchets  sorties  du  circuit
d’incinération  et  plus  de  60  000  œufs  pondus  pour  les  2  opérations.  Le  succès  de  ces
premières éditions a conduit à la volonté politique de reconduire l’opération en 2025.
Cette opération répond à plusieurs objectifs :

• Faire  un  pas  vers  plus  d’autonomie  alimentaire  :  une  production  moyenne  de  200
œufs/an ;

• Recycler,  par  les  animaux,  des  déchets  alimentaires  domestiques  :  les  poules
pondeuses peuvent se nourrir de tous les déchets verts, déchets de table, épluchures et
autres restes des assiettes, viande comprise. Deux poules consomment en moyenne
150 kg de déchets/ an. Pour rappel, sur le territoire de la Métropole de Lyon, on estime à
47 kg par habitant et par an la quantité de biodéchets incinérés ;

• Soutenir les producteurs locaux en achetant des poules ;
• Renforcer le lien aux animaux et à la nature.

Le cadre de l’action est le suivant :
• L’inscription sera possible dans la limite du budget de 1 000 € dédié à l’opération ;
• Les foyers inscrits seront retenus par ordre d’inscription sur Toodego suite à l’annonce

diffusée par les supports de communication municipale ;
• Les foyers n’ayant jamais bénéficié du don de poules seront prioritaires ;
• Un foyer ne peut formuler qu’une seule demande tous les 3 ans ;
• À l’issue de son évaluation, une reconduction de l’opération pourra être envisagée. La

période de renouvellement de l’opération est limitée à une fois par an. Le cas échéant,
la Commune l’annoncera dans les supports de communication municipale.

Par ailleurs, l’adoption des poules par les habitants est soumise aux conditions suivantes :
• La formation pour  l’adoption des poules est  obligatoire  pour chaque foyer.  Elle  sera

dispensée  à  des  personnes  majeures.  La  date  sera  fixée  après  la  clôture  des
inscriptions et avant la réception des poules au printemps. Un petit livret de rappel des
bonnes pratiques sera distribué à l’issue de la formation ; 

• Chaque  famille  d’accueil  devra  signer  un  certificat  d’engagement.  Ce  certificat
accompagne les habitants dans leurs connaissances des bases juridiques en matière
notamment  de  protection  des  animaux,  de  conditions  sanitaires,  d’urbanisme  et  de
bonnes conduites vis-à-vis notamment du voisinage ;

• L’adoptant devra joindre à ce certificat d’engagement un justificatif de domicile de moins
de 3 mois ainsi qu’une photocopie de la pièce d’identité du futur adoptant ;

• La livraison des poules se fera en extérieur, dans l’espace public.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER, dans le cadre de l’action définie ci-avant, le don de poules pondeuses
et  composteuses  aux  habitants,  dans  les  conditions  définies  par  la  présente
délibération ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférant ;

• DE  DIRE  que  toute  dépense  relative  à  ce  dispositif  est  inscrite  au  budget  de  la
Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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